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L E  P O I N T  D U  J O U R ,
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R ésultat  de ce qui s e jl paJJe Iti v eille  à 
t  Ajjem hlée Nationale,

N". LU.

D u  Jeudi 1 5  Août 1789.

Continuation dts débats fu r  l'arrité du 4.

i j * A S S E M B L É E  nationale a continué de s’ occuper d e 

la rédaûion réfléchie de ce fameux arrêté. Le corps lé g if-  

la tif ne doit pas même recevoir de facrifices qui ne foient 
énoncés dans l'idiôme des loix. C e  fera d’ ailleurs la pré­

face d ’un code raifonnable &  d’une jurifprudence nouvelle 

qui concilie enfin la juftice &  la propriété.
O n  a déjà vu  avec quelle rapidité étonnante la France - 

après avoir conquis en un jour la liberté c iv ile ,  a recouvra 

dans une nuit la liberté nationale ; avec quelle fecoufle ho­

norable elle s’ eft délivrée de cette rouille féodde qui co u - 

vroit toute la furface de l’em pire,  &  de cette prcftation 

eccléfiaftique qui accabloit toutes les propriétés.

M ais il rcftoit encore fur les terres un fervage dérivé des 

contrats volontaires,  qui obligeoit à perpétuité les déten­

teurs de certains fonds à payer des rentes en argent &  «a 
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nature.^ La conferva^non^ d une telle forme de contrats ÿ i -  

fo it pu ramener encôfê un fléau pareil à là fé o d a lité/ 'ïc  

Taflenablce nationale avoit porte fes regards fur ce genre 

de biens. Sans doute toutes les propriétés doivent être fa- 
crees j mais ce n eft pas manquer au principe que d'en 

changer la form e, en permettant le rachat. T o u te  conven­

tio n , tout aéle qui donne à la propriété une forme cter- 

h ellé ,  renferme la condition implicite que le fouverâin,  c ’ell- 
à-dire Tétat,  pourra rétablir le droit commun aufiî-tôt qu’il 

Je jugera u tile ,  parce qu'aucun propriétaire ne peut étendre 
à Térernité le droit qu’il a fur Ton bien.

C ’eft d'après ce principe de droit public que le projet 

d ’arrêté portoit à Tarticle 8 : toutes -les-rentes foncières ,  fo it  
en nature ,  fo it en argent ,  de quelque efpece qu elles foient  ̂
feront rachetables.

L ’article mis aux débats ,  M . Démeuniers a obfervé 
qu’il fa llo it, i ” . ajouter à Tarticle que le prix &  le mode 

du rachat feroit fixé par Taflemblée j 2®. y  additionner 

les droits de champart &  de terrages &  autres droits fon­
ciers } 3®. n’ autorifer que le rachat folidaire &  non partiel.

M . C oupé a réclamé une exception pour les domaines 

'congeables comme en Bretagne,  &  par lefquels le feigneur 

a le droit d'expulfer le poflcfleuv en le payant j autrement 

ce fe ro it,  d ifoit-il,  le poflclTeur précaire qui dépouilleroit 

Je véritable propriétaire. M . CaroHer énonçant le voeu de 

fes cahiers,  pour que tous les ufmens barbares &  reflen- 
tant la fervitude des colons fuflent déclarés rcmbourfablcs 

comme préjudiciables à Tagriculture Zc à la liberté. « C ’eft 
îc  vœ u  le plus ardent des habitans des cam pagnes, ajou­

toit M . Lanjuinais » j 8c M . Bouche a donné un autre pro­

jet de rcdaélion , qui comprenoit différentes efpeces de ren­

tes. M . Tévêque de Langres demandoit le remploi du ra-
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chat de rentes appartiennent au

ckraé- '  • • .'• -.■ :rr-;' -  ,
' . p n c î t  alic.4U xy(îk,,.^J'afTem H c-c a adopte imamme- 

ment la rédaôion fuivante.
-« T o w es^ lfis  reptcs fo n çk re s , perpctuellcs,  fyit en na­

tu r e , f o i t  e n , argent, de-quelque efpece quelles fo icn t ,  

quelque fa it leur origine i &  ? quelques perfonnes qu 4 '=* 
foicnt dues * gens de rnaiiv-moite ,  domaines ,  appanagiftes ,  

ordre dé M alth e, & c . & c . feront rachetables. Les chamT. 
parts de toute efpectSs f o u s ,  r o u i e  déuüminaripn ,  le fcrpnt 

pareillcjnent au taux qui fera fixé par l. aflemblée i-dctenfe» t 
f^ ç n t faites de plus à l’avenir créer ;aucuiie redevance non

icm bourfable.. h pie*î '■ •x-;'-' . 'Q
L a . sh ^ r g e s , b<pvit. d a n s ^Içs

p a rce  qu  d i t  f c d i  f a ir e  'comme un m d k r  de fa m iU e  q i i d a n -

nç -vou^ rM f p o u i . i a  yerfi*- , r _

des L o k  aq de^Ugaes hop- ,

tç*»Ce5 ? L e célébré Montefquieu. -n’igpoxqit pas cep en d ^ t 
que. cette krventiou fifcele ineonaue dans toutes les m o­

narchies de l'Europe n avoit été connue parmi nous que 

pac Jqfyfltjmc. -chanQ^^t. pcifvers.  d ’un prince difli- 
p^eur. PerConne q‘ignq):Éique .la..magiftrature elle-mcme fc.j 

r e g a r d a  comme flqtrif^.par ,cg;te linnoyation dangercufe, 

c o n t r e . laquelle eUe ne ceffa, de réclam er, &  le tameux 

l ’H ôpital fit toujours des vœ u x pour que cette tache dil-

parût de nos Tribunaux. ,>>
' Il étoit réfervé à l ’affemblée nationale de 1789 d  ecoutcr

cette réclamation de plufieurs r fieeîes ,  &  d ’ajouter à ce 

bienfait celui de la juftice gratuite qui avoit été tant de lois
le. prétexte dont on avoit couvert de^ révolutions judiciaïus

fi funeftes à la Hbcrté publique. _ ,
M  2
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La redaébion du comité étoit conçue linfi f  

_ .  II ftra poutTO inceflkmment à rê u b liflim tn t i c  I»
ju fc c . gratuite,  &  à la n.ppteflion de la vép J ité  des offices 
«C judicature ».

Plufieurs m em bres, cntr’autrcs M . B o eri, ont demandé 
que cette redaélion qui ne prcTentoit qu’ une efpérance, 
fô t  convertie en réaUté ,  &  qu’il fût arrêté que dés ce mo­

ment la juftice fiît gratuite; comme m agiftrat,  il a renoncé 
aux droits de fa charge.

M . Salé de C h ou x &  quelques autres officiers de ju ftice , 

renonçant aux droits de leurs charges, ont invité tous les 
Jna^ftwts, membres de raffem blée, de fe lever pour offrir à la 

patrie le facrifice de leurs droits dans l’admrniftration de la  

Juftice C e s  offres génércufes ont été reçues avec un ap- 
plaudiffemcnt général.

Rien n-eft pins beau que k  factifice &  le projet de

h  j a a , c  g tatu ite .  a obfetvd un autte membte i mais fon

exécution ne peut &  ne doit pas ptécédet l’ abolition |de

la vénalité &  le remboutfement des offices ,  ce font auffi
des p t o p t k t *  factées ,  de .1 eft des chatges dont k  prix 
eft confîderable.................

Les M agîftrats font affez payés, a répliqué M . Long 

par l’honneur d’exercer de pareilles fon âions parmi leur! 

fcmblables. Auffi tôt tous les magîftrats qui étoienfde l’affeni- 

b lé e ,  ont offert de nouveau ,  comme à l’envi ,  i  la nation

leur propriété &  leurs travaux dans ce genre ; mais le bien
public fembloit exiger que ces offres généreufes &  précoces 
ne fuffent pas acceptées.

II eft jufte ,  difoit M . Boiflandry ,  de liquider les charges 

avant de les fupprimer ; il ftu t auffi que les pourvus 

exercent &  perçoivent leurs droits jufqu’ à cc qu’ü foit fta­
tué fur cc rembourfement.
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O n  fenl bien qu’il n’ étoit pas difficile de prcfenter fous 
des couleurs défavorables les abus qui ft  font gliffés dans 

Tadrainiftration de la juftice ,  abus agglomérés pendant 
plBficurs fie c le s , par les excèsde la fifcalité ,  la muitîpUca- 

t to n indifcrette des offices &  des tribunaux, la v a ri-t. des 
propriétés, la verfatilité d e l à  jurifprudence arbitraire ,  3c la 

contradiétion de nos loix fi multipliées que jamais peup.a fur

la terre n’ a eu peut-être tant de codes &  auffi peu de lé- 

gilïateurs.
Auffi Mx le vicom te de M irab eau , après avoir peint 

d ’une maniéré auffi vive que piquante les excès dévorans 
de Tordre judiciaire, s ’élevoit fur-tout contre les p o f t u t o '  

des juftices des campagnes, dont le zele toujoura intéreffé, 

divife ou ruine les familles. Il demandoit en coiifeqUéncc 

qu'aucun de ces praiiciens ne pût s établir dans les viL- 

lages que fur la permiffion de la com m unauté} il recla-

moit auffi que tout citoyen pût plaider fa caufe 3:  ligner

fes écritures ,  ou  défenfes , 8c que tous droits d officiers 

de juftice fuffent taxés dans leurs honoraires.
II e f t ,  fans d o u te , une claffe honorable 8: libre auffi

ancienne que la magiftrature, auffi noble que la juftice 
dont les travaux généreux &  néccffiaires ont échappés 

toujours aux réglemens fervües chez une nation qui aime 
h  liberté S cies  lumières j cette claffe n’ oubliera jam as que 

le meilleur des ro is ,  Henri IV  ,  devint le gardien de fa 

liberté.
M - T a r g e t ,  en convenant que rien n’ étoit plus affli­

geant que le tableau des procès qui diviftnt les familles 

&  détruiftnt les fortunes , obftrvoit que cet objet étoit 

de la plus gr.mde importance ,  que Ton ne pouvoit qu an­

noncer la gratuité de la ju ftice,  &  que le germe fécond 

du bonheur public ft  dcvelopperoic bientôt j mais que dans

M  3
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ce moment où tout fe déforganiToit,  où tous les pouvoirs 
ftm blo.cnt etre fans force &  les juges fans fo n a io n s ,  il 

c t c t  dangereux de changer l'ordre conftant dans les tri­

bunaux ; autrem ent,  d ifo it-il,  nous aurons pat un zele 

noble &  bienfaifant détruit l'effet de l'ordre public que 

nous voulons rétablit. Il faut mettre des bornes à fon 
zele pour le bien général.

M  le duc de la R ochefoucault vouloit qu’on fe bor­
nât a d ecla .er , i®. la fuppreffion de la vénalité des offi­

ce s , en pourvoyant au rcmboarfement des titulaires ; a®, que 
la jufbce feroit .gratuite en appointant les juges comme 

es officiers militaires ; 3 .̂ que les juges feroient élus par 
les juiliciables de leur reflbrt.

« Je crois que la juftice va être rendue gratuitement au 

pailement d ’A ix , f u r  les nouvelles que je lui ai données,
3 dit M . d’A n d ré ,  il eft fimplc que les officiers des 

cours fouveraines qui font riches fafTent des facrifices; 

mais les jufticcs inférieures ne le peuvent pas fi facilem ent..

« Le facrifice efi f a i t ,   ̂ dit M . M erceret » ;  il peut 

•1 etre par ceux qui font i c i ,  a repris M . d ’A n d ré ; mais 

en eft-il de même dans tout le royaume ? Il a penfé que

Sr le magiftrat élu ; mais 
qu II falloir un gage a ceux qui approuvoient la fuppref- 
fion.

M . de Foucaud a infifté fur un article de fon cahier 
r^elaaf a la juftice gratuite. Après quelques obfervations 

de plufieurs autres membres fur la vénalité des offices mû  

m cipaux,  l’ article fuivant a été adopté unanimement.

« La vénalité des offices de ■udicaturc &  des munici­

palités demeurent fupprimées; la juftice fera rendue gra- 

ÏDitcment ; &  néanmoins Içs officiers pourvus de ces qf-
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liccs continueront d’exercer leurs fondtions &  de perce­

voir les émolumens jufqu’à ce qu’ il ait été pourvu par 

l’afTemblée au moyen de leur procurer leur rembourfe- 

ment.
D em ain, la fin des débats fur Varrêté du 4  août.

Séance d'hier.

M . le préfident 'a dit qu’il fe rcndroit après la féance 

auprès du ro i, pour favoir l’heure à laquelle fa majefté 

voudroit bien recevoir l’ alTemblce. nationale ; en confé­

quence les membres du comité de rédaftion fe font re­

tirés pour faire une adreffe à fa majefté.

M . Fréteau, l’ un des fecrctaires,  a fait leélure du 

procès-verbal du 4 au c.
îvi. de Cuftine a dit qu’il alloit demander à fes corn- 

mettans leur voeu fur le recuicment des barrières auquel 

ils l ’avoient chargé de s’ oppofcr par des confidérationS 

particulières à la province de Lorraine.
Une nouvelle motion ayant été fa ite , M . le comte de X lî- 

rabeau s’ eft élevé contre toutes motions qui paroilîoient vou­
loir faire perdre de vue la conftitution : « N o u s  ne pouvon s 

regarder, a-t-il dit , tout ce qui feroit étranger à cet 
objet ,  que comme une véritable excurfion contre ce 

grand ouvrage ».
M . C haffé a p rop ofé ,  en exécution des différentes dif­

pofitions de l’arrêté du 4 décrété h ie r , de nommer 

fur le champ dans les bureaux , &: par la voie du fcrutin » 

un comité de quinze membres pour faire exécuter les ré- 

folutions du 4. « Je n’ arrête p o in t,  a-t-il ajouté,  le grand 

oeuvre d e là  conftitution : ce comité préparera les affaires 
concernant le clergé &  le nombre des paftenrs qu’il faudra 

ftjpendicr. Rien n’eft plus urgent que de s’ occuper de ce
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travail ia'dirpenfaWe. Je propofe un fécond comité pour tout 

ce qui regarde la gratuité de la juftice &  la fuppreffion de 

la vénalité des offices de judicature ,  &  vous devez en éta­

blir un troifieme pour tout ce qui concerne les droits fci- 

gneuciaux,  la partie des chafles &  des colombiers fiippri- 
més. Les peuples ne peuvent refter plus long-temps dans 
l ’incertitude ».

M . C h afle  vouloit encore qu’il fût détaché quelques 

membres du com kc des finances,  pour en former un qua­

trième qui s’ occupcroit des grâces &  des penfions j que 

to u s ces comités fe miffcnt dans Tinftant en aétiv ité ,  que 

celui des finaitccs s’occupât dès-à-préfent de la réparti­

tion des impôts &  de ceux qui doivent être fupportés 

par les privilégiés pendant les fix derniers m ois, confor­

mément à l ’art. X I . Enfin après avoir démontré que la ré- 

fohition de Tarticle II feroit inutile fi Ton ne prenoit ce 

p a rti,  il a lu un arrêté fur 1a formation de ces différena 
comités.

M . D upieffis, député de Nantes > a demandé de joindre 
encore un article à ceux qui venoient d’être propofés. 
4* 11 eft réfultc ,  a-t-il d i t ,  de Tabandon du c le rg é ,  qu'il 

s ’eft formé une obligation fillanagmatique entre lui &  U 

n ation } il n’eft pas jufte à préfent qu’il fe trouve charge de 

fes anciennes dettes : il faut donc un comité pour vérifier 

la  dette eccléfiaftique ,  pour connoître le nombre des bé­

néfices en économats &  celui des maifons religieules donc 
la fui>prefnoi» pourroit être avantageüfe à Tétat......................

« La conftitution ,  s’eft écrié M . Martineau ! c ’eft la 
pierre angulaire de Tédifice ». M . le duc de M orccm art, 

M M . Beaudoin &: Legrand ont réclamé auffi la reprife de 
ce travail eflemiel. « A ppuyez la motion de M . de M ira­

beau ,  a dît M . Démeunicrs ; quoique nous ayons déjà
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faffé trois mois que nous ne devons p is  eertiinement le *  

g rc ttc r ,  (ans nous fixer fur les différcns objets de la dé­

claration des d ro its , il ne faut pas retarder pluslonj-tcm p* 

de nous en occuper. Je demande qu’il foit formé un co­

mité compofé de fix perfonnes,  q u i,  après avoir examiné 

les differens projets de déclaration des droits qui lui auront 
été rem is,  en rcpréfentcra une lundi à l’ affembléc ,  qtd 

foit claire &  à portée de tout le monde } je  demande fur- 

tout de ne pas prendre dans le nombre des commiffairci 

déjà nommés pour d’autres comiés ,  ceux qui ont déjà pré-, 

fcnté des projets de déclaration de droits.

M . le préfident ayant dit qu’il s’agiffoit de nommer cinq 

perfonnes pour examiner les déclarations qui avoient été  

déjà remifes &  qui ne feroient pas prifes dans le nombre 
de celles qui avoient déjà donné differens p ro jets,  i! a été  

aux opinions par a $ s U U \ i  y &  le comité a paffé à l ’una­

nimité. ‘

Avant que les autres conrûtés propofés par M . de C haffé 

fuffent délibérés,  M . de la Jacqucminiere a propofé une 
méthode bien propre à abréger la nomination des commif- 

faires ,  en nommant deux membres dans chacun des trente 

bureaux ,  lefquels foixancc élus fe diftribueroient eux- 

mêmes quinze dans chaque co m ité ,  félon le genre de 

matière auxquels ils feroient propres.

M . Pifon a demandé un comité pour la liquidation de» 

rachats des droits féodaux &  des rentes foncières.

L ’ affcmblée ayant adopté l’établiffement de ces diver» 

comités ,  &  celui de rédaûion devant être renouvellé,  on 

l'a  invitée à fe rendre dans les bureaux pour procédera II 

nomination des commiffaircs en la forme ufitée.

Avant la fin de la féance,  M . Lavie a dit q u e ,  dans les
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^ • i t f t a a c c s  déW lru4ufcs :flUf' affligeolent fon bailliage i  

4  devoir .-.fc dcpariir de fian oppoûiion à l ’admif-
^o*ï 4ps pouvoirs de M . l'ivêq u * de Lytida ,  &  qu’ il prioit 

J^?0cmblce de repvoyep çg.jjUgement à la fin d e là  felCon. 

» ..C çp j*^ a t, touché^46f>féi>timens que Jm^témoignoit fon 

fîpUegue,  a  répondu Aycc,autant de génétqfité que de ^an-* 

X. en proteftant qu U prouveroit toujpui^ à l’aflembléç 

fon aele &  fçs vceujc pour Ic tbien public ,.v,osu3fc t̂rop long» 
I ^ P ?  copttariés p u .d ç&  çnandats imperatifr.

- aflfe.çnblée a renvoyé cette affaire pour être jugée avanç 
Jafin de la feflîon..é) '

p«n  wm 
ir  ’

H O T E L  - D E  - V I L L E  D E  P A R IS .
 ̂ ..q ji.

O  O M r ' T  i- 'h  R R i’O V  I s  o  I R  1 ,
. . .  *

Permis à la pofte de faire paflcr dans là province le 
intitulé : Pajnt du Jour, à la charge que les exem­

plaires porteront l̂e noln ‘ fie, rjlnprimçur. A  Paris ,  ce 27
Yllf f a JL— _ ________Jm llct  17^89. Signés P i t r a ., B o u r r e e  ô e  C o r b e r q n  ,

t i v A Ç H É R  DE LA  T É R R IN IE R E .
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D e  Timprimcriei rte .L ir o R T E ,  rue d ^  N o y e rs .
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